
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l’économie et des finances

Décret n°                          du

relatif aux délais de paiement des marchés soumis au code des marchés publics et de 
certains marchés passés par les établissements publics à caractère administratif ayant dans 

leur statut une mission de recherche

NOR : […]

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu  la  directive  2011/7/UE du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  16 février  2011 
concernant la lutte contre le retard de paiement dans les transactions commerciales ;

Vu la  loi  […] portant  diverses  dispositions  d'adaptation  de  la  législation  au  droit  de 
l'Union européenne en matière économique et financière, notamment son titre III ;

Vu le code des marchés publics ;

Vu le  décret  n° 2007-590 du 25 avril  2007 fixant  les  règles  applicables  aux marchés 
passés  par  les  établissements  publics  mentionnés  au  5°  du  I  de  l’article 3  de  l'ordonnance 
n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines personnes publiques ou 
privées non soumises au code des marchés publics, pour les achats de fournitures, de services et 
de travaux destinés à la conduite de leurs activités de recherche ;

Vu  l'avis  du  comité  des  finances  locales  (commission  consultative  d'évaluation  des 
normes) en date du […] ;

Vu l’avis du conseil général de Mayotte en date du […] ; 

Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu,

Décrète :

Article 1er

Le code des marchés publics est ainsi modifié :

1° L’article 98 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 98. - Les sommes dues en exécution d’un marché public sont payées conformément aux 
dispositions du titre III de la loi […] portant diverses dispositions d’adaptation de la législation 
au  droit  de  l’Union  européenne  en  matière  économique  et  financière  et  de  son  décret 
d’application. » ;

2° Les deux premiers alinéas de l’article 103 sont supprimés ;
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3° Le cinquième alinéa de l’article 116 est remplacé par les dispositions suivantes : « Le pouvoir 
adjudicateur procède au paiement du sous-traitant conformément aux dispositions du titre III de 
la  loi  […]  portant  diverses  dispositions  d’adaptation  de  la  législation  au  droit  de  l’Union 
européenne en matière économique et financière et de son décret d’application » ;

4° Le 11° de l’article 294 est abrogé.

Article 2

L’article 6 du décret du 25 avril 2007 susvisé est abrogé.

Article 3

Le présent  décret  entre  en  vigueur  le  16  mars  2013.  Les  marchés  conclus  avant  cette  date 
demeurent régis, selon les cas, par les dispositions du code des marchés publics ou du décret du 
25 avril 2007 susvisé dans leur rédaction antérieure aux dispositions du présent décret.

Article 4

Le ministre de l’économie et des finances, le ministre des outre-mer et le ministre délégué auprès 
du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française.

Fait le .

Par le Premier ministre :

Jean-Marc AYRAULT

Le ministre de l’économie et des finances,
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Pierre MOSCOVICI

Le ministre des outre-mer,

Victorin LUREL

Le ministre délégué auprès du ministre de 
l’économie et des finances, chargé du 
budget,

Jérôme CAHUZAC
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